
REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix - Travail - Patrne 

REGION DU CENTRE 

DEPARTEMENT DE LA LEKIE 

COMMUNE D'OKOLA 
SECRETARIAT GENERAL 

SERVICE DES MARCHÉS 

Portant 

Vu 
Vu 

DECISION MUNICIPALE N°S 
du 

N°004/DCE/COJO3.04/SG/SM/CIPMR02\ 23/A/MINMAP/SG/DGMVDMBECAMDECMn du |7 Juillet 2025, en powdluue 00 ()pour le vnlemnt 
d'un Cabinet d'architecture ct/o DT nvue du eontròle et la suveill:anee des aauN de Consuchon du complexe marchand de Lebni phs2. Commune d'Ohola, Deparlement de la leke, Repon du Centte 

attribution 

Vu 

la Constitution: 

marche 

Vu 

lvant 

Vu 

MAITRE ID'OUVRAGE: Mairc de h Comnne d'Okola 
FINANCEMENT: CONVENTION FEICOM/COMMMUNE D'OKOTLA- EXERCICE 202% 

Vu 

Dossic 

Vu le décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant C«le des Marchés Publies: 

utonsaton de 

le Maire de la omnc d'Okola, 

Vu 

.. DM/COJO3.0-(SG/SM/2025 
de 

la loi N° 2019/024 du 24 dicembre 20|9 ortan Code Général des Colleeivtes Teuto:ales Décentralisées : 
Vu le décret N° 2003/651/PM du 16 avril 2003 IiNant lcs modaltés d'application du regme liscal et doumI des marchés publics : 
Vu le décret N° 201 2/076 du 08 mars 2012 mcliliant et complétant certaines dispositions du Deret N 2001/048 du 23 fevTier 2001 portant cr�ation. organisation et lonelionnement de l'Ageee de Rcyulaion des Marchés Publics 

Vu le budget de la Com1mune d'Okola pour lENereice 2025: 

Consultation 

T'arrêté n°537 du 21 août 1952 ortant eréation de laComune Mixte Rurale d'Okoka elsCmble ses divers modificatifs subséquents: 

REPUBIC OI CAMROON 
Peace Wok Ialhet 

OKOLA COUNCIL 

Ampliations : 

CENTR REGION 

IIKIE IDIVISION 

Vu 1'arrêté N° 033 du 13 févTier 2007 mettant en vigueur les cahicrs des ClausCs AdministrativCs Geneales applicables aux marchés publics; 
l'arrêté N°000239/A/MINDDE VEL du 5 mars 2020, constatant l'élcction du Maite et des Adjonts L| Maire à l'issue du serutin municipal du 9 février 2020 dans la Commune d'Okola, D�partement de la lehie, Reygou du Centre : 

GENERAL SECRELARY 

PREFET-LMONATELE pou infomaion; 
ARMP-CEYAOUNDE our publication: 
DDMINMAPMONATELE pou infonaion ; 

CHRONO/ARCHIVES. 

CONTRACIBOARD 

la circulaire N°005/C/MINMAP/CAB du 03 juillet 2018 relative à l'appication du nouvu (ode des Marchés Publics : 

DECIIDE: 
Article 1er: Les ETS HYDRO-SOLVER CONSULTING, BP 

la circulaire N°00000026/CIMINFI du 31 décembre 2024 portant instruetion relatives à l'evceution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du Budget de Etat et des autres Entités lubliquiCs pouu T'exercice 2025 : 

N" 

1Avis de N°004/DCE/CO/JO3.04/SG/SM/CIPM/2025 suivant autorisation de gré à gre N° 05306 25/AMINMAP/SG/DGMVDMBEC/DMBECbrm du 17 Juillet 2025, cn procédure 109 c) our le reenulemnt 
d'un Cabinet d'architecture et/ou BET cn vue du controle et la surveillance des lravaux de construeion du complexe marchand de Leboudi phase 2. Commune d'Okola, Département de la Lekié, Région du Centie Considérant les nécessités de service: 

Fait à Okola, le 

ERO, 

sont attributaire du marché rclatif à la consultalion susvis�c. pour un montant TTC de 9.856.544 et un délai d'exécution de quatre (04) mois. 

PGION Du C 

Ngaoundér�, Tél. : 699 47 23 64, 

Article 2: La préscnte décision scra cnrcgistréc ct publi�c dans le journal des marches publics ou toute autre publication habilitée. 

SEPT 2025 
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